
AVENANT 2016-2017 A LA CONVENTION – CADRE, 
liant l’Université Lumière-Lyon 2 et l’Institut Catholique de Lyon, 

relatif au Master Mention Droit des affaires, Parcours « Droit 
international des affaires ». 

Exposé des motifs : 

L’avenant à la convention-cadre entre l’Institut Catholique de Lyon et l’Université Lumière Lyon 

2, signée le 19 mai 2003, liant les deux institutions est relatif à l’organisation au sein de l’Institut 

Catholique de Lyon d’une coopération en vue de l’obtention du Master Mention Droit des 

affaires, Parcours « Droit international des affaires », diplôme national que l’Université Lumière 

Lyon 2 est habilitée à délivrer. 

En conformité avec l’article 4 de la convention-cadre, les programmes des enseignements 

conduisant au Master Mention Droit des affaires, Parcours « Droit international des affaires » 

sont arrêtés par l’Université Lumière Lyon 2 sur proposition de la Faculté de Droit et Science 

politique, qui en informe la Faculté de Droit de l’Institut Catholique de Lyon dans un esprit de 

concertation. Les harmonisations nécessaires sont du ressort de la Commission Paritaire de 

Concertation visée à l’article 6 de la convention-cadre. 

Les parties ont convenu ce qui suit : 

1. sont autorisés par la Commission pédagogique (voir §2) à s’inscrire à l’Université Lumière
Lyon 2 et à l’Institut Catholique de Lyon pour la préparation du Master  les personnes 
suivantes : 
Pour la première année du Master : 

� Les étudiants ayant validé une Licence en Droit (droit public ou droit privé) française, un
diplôme étranger équivalent ou tout autre diplôme considéré comme équivalent;

� Les professionnels ayant obtenu une validation d’acquis et d’expériences.

Pour la deuxième année du Master : 

� Les étudiants ayant validé une première année de Master en Droit français, un diplôme
étranger équivalent ou tout autre diplôme considéré comme équivalent ;

� Les professionnels ayant obtenu une validation d’acquis.

2. L’accès à ce parcours est examiné par une Commission pédagogique composée de deux
enseignants de l’Université Lumière-Lyon 2 et de deux enseignants de l’Institut Catholique de 
Lyon. 

3. La capacité d’accueil de ce Master est fixée à 100 étudiants en première année et à 50
étudiants en deuxième année. Ce chiffre pourrait être révisé en tant que de besoin, selon les 
conditions prévues à l’article 10. 
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4. Les étudiants sont soumis au règlement général de scolarité de l’Université Lumière-Lyon 2 
et aux modalités de contrôle des connaissances du Master votées en CFVU dans le mois qui suit 
la rentrée universitaire. Ces modalités font l’objet d’un accord préalable des deux institutions. 

 
5. Les enseignements sont dispensés en langue anglaise. L’un des deux semestres peut être 

effectué dans l’une des universités partenaires de l’Institut Catholique de Lyon : 
 

� En première année : 
o Maynooth University (Irlande) 
o City University London Law School (Royaume-Uni) 
o Widener Law School (USA) 

� En deuxième année: 
o City University London Law School (Royaume-Uni) 
o St. John’s University New York (USA) 

 
6. Le jury est celui du Master  Droit des affaires de l’Université Lumière-Lyon2. Il délibère dans 

les conditions et selon les règles fixées par la réglementation nationale et le règlement de 
scolarité de Lyon 2. Tous les enseignants ayant participé à la notation sont invités. La 
proclamation des résultats est assurée par affichage dans les locaux de la Faculté de Droit de 
l’Institut Catholique de Lyon et sur le site internet de l’Université Lumière-Lyon 2 dans la 
rubrique E-scolarité de l’étudiant (relevé de note). Une copie est communiquée simultanément 
à l’Institut Catholique de Lyon. 
 

7. La Faculté de Droit et Science Politique de l’Université Lumière-Lyon 2 assure la gestion 
administrative de la scolarité des étudiants du Master  en ce qui concerne l’enregistrement des 
notes des épreuves conduisant à la délivrance du diplôme, la confection des procès-verbaux  
d’examens, relevés de notes, attestations de diplômes, des diplômes et de la liste des 
étudiants admis. 

 
8. Le coût forfaitaire par étudiant des prestations administratives fournies par la Faculté de Droit 

et de Science Politique s’élève à cinquante (50) euros, ce montant pouvant faire l’objet d’une 
réévaluation périodique. 

 
9. La Faculté de Droit et Science Politique peut prêter son concours à un enseignement assuré 

dans le cadre de l’Institut Catholique de Lyon. Les interventions pédagogiques assurées par 
des enseignants en poste à la Faculté de Droit et de Science Politique de l’Université Lumière-
Lyon 2 donneront lieu à une facturation spécifique établie par les services de la Faculté et 
adressée à l’Institut Catholique de Lyon sur la base des indemnités pour enseignement 
complémentaire fixé par arrêté ministériel.  

 
10. Cet avenant prend effet à la rentrée 2016/2017. Si aucune modification n’est apportée, 

l’avenant est reconduit tacitement chaque année, dans la limite de l’année universitaire 2020-
2021 (fin du contrat quinquennal). Toute modification de cet avenant entraînera la rédaction 
d’un nouvel avenant.  

 
 
À Lyon, le    
 
 
 
Le Président de       Le Recteur de l’Institut 
l’Université Lumière-Lyon 2                 Catholique de Lyon 
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